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JEUNES ET ASSOCIATIONS
S’ENGAGER ET DEVENIR BÉNÉVOLE AVANT 18 ANS

Adhérer à une association
Un mineur peut librement adhérer à une association, si les statuts le permettent. Il peut 
être bénévole sans autorisation de ses parents. Le paiement de la cotisation peut être 
effectué par le mineur, si le montant n’exéde pas « l’argent de poche ». 

Le vote des mineurs 

Un mineur peut exercer le droit de vote à partir du moment où il est membre de 
l’association. 

En général, c’est l’association qui fixe les règles dans ses statuts : 
•	 A partir de quel âge les mineurs peuvent voter
•	 Pour le jeune qui n’a pas atteint cet âge, dans quelle mesure il peut être représenté

https://www.cdos74.org/


Gérer et administrer une association 

Un mineur peut accomplir les actes utiles à l’administration de l’association (ex. demander 
une subvention, organiser un événement, louer du matériel...). 

AVANT 16 ANS

Un jeune de moins 16 ans peut 
créer une association et être 

dirigeant de celle-ci. 

Une autorisation écrite de ses pa-
rents est nécessaire. 

ENTRE 16 ET 18 ANS

Pour la création ou 
l’administration d’une 

association, l’autorisation n’est 
plus nécessaire. 

Un dirigeant de l’association doit 
informer les parents du mineur. 
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SOURCES : 
S’engager dans la vie associative : https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/engagement_associatif_des_mineur_es.pdf  
Le mineur dans la vie associative : https://www.associatheque.fr/fr/mineurs-association/index.html?amcpage=1 

Tenue d’une buvette
13 ans
A partir de 13 ans un mineur peut se rendre à une buvette, uniquement accompagné d'un 
parents ou d'une personne responsable de lui. 

16 ans
A partir de 16 ans un mineur peut se rendre seul à une buvette, sans consommer de 
l'alcool. 

18 ans 
A partir de 18 ans un jeune peut se rendre seul à une buvette et servir les clients. La vente 
d'alcool est interdite aux mineurs de moins de 18 ans ! 

https://www.cdos74.org/
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/engagement_associatif_des_mineur_es.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/engagement_associatif_des_mineur_es.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/mineurs-association/index.html?amcpage=1


CONTACT

CDOS 74 - Pôle Formation & Conseil à la Vie Associative
97A Avenue de Genève - 74000 ANNECY

www.cdos74.org

vie-asso@cdos74.org
04 50 62 90 47 

https://www.cdos74.org/page/33/coin-asso.html
https://www.guidasso74.fr/
https://www.cdos74.org/

